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Ce CSA s’ouvre dans un contexte de tension internationale qui ne baisse pas.  La 
situation  est  toujours  plus  dramatique  en  mettant  les  peuples  toujours  plus  dans 
l’incertitude et la misère, avec la peur et le danger de la guerre. Rappelons que la 
CGT reste contre toute forme de conflits armées visant les populations. La paix dans 
le  monde  est  plus  qu’un  souhait,  cela  reste  une  nécessité.  On  ne  peut  continuer 
impunément  de  soutenir  la  machine  de  guerre,  soit  en  ne  faisant  rien,  soit  en 
détournant les yeux !!! TOUTES et TOUS sentons nous concerné.e.s afin de dénoncer 
les massacres et les gabegies financières qu’engendrent ces conflits, financements qui 
seraient beaucoup plus utile pour le bien commun.

A la DIRCE, ce CSA s’ouvre là aussi dans contexte particulier. En effet un préavis  de 
grève en date du jour a été émis par L’UF CGT DIRCE, pour rappel à la demande des 
agents dénonçant le climat délétère qui règne au seins de la DIRCE avec pour foyer 
principal le projet de service, source d’inquiétude, déclinant d’un gouvernement qui à 
nos yeux est illégitime, ne respectant le vote du peuple. Cela s’ajoute aux attaques 
permanente sur la CGT et ceux à tout niveau. Pour exemple notre Secrétaire Générale 
mise en examen par TEFAL. Localement ce même sentiment nous inquiète voyant les 
attaques notamment sur le district de Lyon, ne respectant pas la note ministérielle sur 
les droits syndicaux, nous demandons explicitement que cela cesse. Dans le cadre du 
dialogue  social  nous  avons  pu  échanger  sur  le  revendicatif  porté  par  l’UF CGT 
DIRCE ce 1er juin, répondant ainsi à l’obligation de tenter une médiation avant la date 
du début de préavis. Les échanges qui ont pu être fait ne répondent pas aux garanties 
et attentes, à cour, moyen ou long terme, demandés sur les sujets évoqués. Le préavis 
est  donc  maintenue,  laissant  la  possibilité  aux  personnels  de  se  faire  connaître 
gréviste.  Nous  soutiendrons  toutes  personnes  souhaitant  faire  valoir  ce  droit  et 
défendrons toutes tentatives d’entrave.
Notre présence ce jour est en respect du mandat de représentativité que le personnel 
nous  à  confier  au  vu  du  dossier  sur  le  DOPIA  qui  est  un  enjeu  majeur  de 
l’organisation et de la sécurité des personnels.
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